Rencontre des AMAP de Lorraine

15 novembre 2009 à Sion

Un peu plus de 50 personnes ont participé à cette journée, 43 étaient présentes lors du premier tour de table, pour finir à une petite trentaine à la fin de la journée.

14 AMAP étaient représentées: AMAP de Capucine, AMAP de la ferme du Tipi, AMAP de la Vallotte, AMAP de Prunelle, AMAP de Thiaucourt, AMAP des paniers de l’Euron., AMAP des paniers de Léopold, AMAP des Petits légumes, AMAP du Crapaud sonneur, AMAP du Durbion, AMAP du Pépin fertile, AMAP Paniers solidaires, AMAP Provençal, AMAP Tit’cueillette.

5 producteurs étaient présents : Guillaume Boitel (AMAP de Thiaucourt), Matthieu Bordage (AMAP de Capucine), Pascal Chenot (AMAP du Crapaud sonneur, AMAP du Pépin fertile, AMAP Provençal), François Xavier Houillon (AMAP du Crapaud sonneur, AMAP du Pépin fertile, AMAP Provençal), Christelle Matte (AMAP Provençal) ; 3 futurs producteurs et 3 personnes extérieures (Terre de Liens, Nef, Corus).

Les discussions se sont déroulées alternativement sous forme d’ateliers et en plénière. Les questions soulevées dans les petits groupes n’ont pas toutes été débattues en grand groupe, les réponses apportés ne font donc pas forcément consensus. Cette première rencontre devait faire émerger les envies communes à partir desquelles va se construire notre réseau. Des groupes de travail thématiques devront approfondir les questions évoquées et concrétiser les projets. Les futures rencontres permettront de continuer à partager les expériences et les points de vue.

· Ce qui nous rassemble

· Ce que nous voulons faire ensemble

Fonctionnement

· Le fait de se déclarer en association n'est pas légalement obligatoire, mais permet d’obtenir des locaux, un compte en banque, de prendre une assurance. C’est aussi plus rassurant pour les producteurs d’avoir affaire à une structure pérenne. Il n’est pas indispensable de créer une association par producteur, mais il semble utile de nommer un référent pour chacun d’entre eux. On remarque que ce sont souvent des paniers « secondaires », qui auraient du mal à fonctionner seuls, qui se greffent sur des AMAP déjà existantes et plus recherchées (par exemple du pain ou des fruits viennent s'ajouter à des légumes). En général une association suffit tant qu'il y a bien des contrats distincts entre les producteurs et les adhérents.

· Faut-il créer l'association avant ou après le début de l'activité ?

· Les contrats peuvent-ils être individualisés ?

· Il y a une taille critique pour une AMAP, au-delà de laquelle il devient difficile de conserver la convivialité, une vraie vie associative et des liens forts. Par exemple, la scission de l’AMAP du Crapaud Sonneur en deux entités distinctes a permis, malgré les appréhensions de départ, un enrichissement par l’apport et l’implication de nouveaux membres, tout en gardant des liens qui permettent de gérer en commun certaines missions (communication extérieure…). Le type de produits, et surtout les possibilités du producteur, peuvent aussi limiter l’extension de l’AMAP.

· Il faudrait construire un réseau de producteurs qui faciliterait l’adéquation entre offre et demande, qui recenserait les producteurs disposant de paniers.

· Des particularités peuvent différencier les AMAP en milieu rural et en milieu urbain.

· Des questions se posent sur les distances entre lieux de production et de distribution.

·  Peut-on définir une limite correspondant à la notion de proximité ?

· Globalement, les amapiens, même les moins impliqués, comprennent bien l’état d’esprit, la « philosophie » du système, ce qui facilite l’organisation et le fonctionnement quotidien. Dans les cas où un producteur a eu un réel besoin de solidarité, il semble que, pour l'instant, les adhérents ne se sont pas désolidarisés. Mais ils sont souvent peu nombreux à s’impliquer pour des actions ponctuelles. Les diverses animations (visite de la ferme, ateliers) marchent plus ou moins bien suivant les AMAP, la date ou la météo du jour. Dans certaines AMAP, l'assemblée générale a lieu lors de la signature des contrats pour obliger les membres à y participer. L'organisation d'AMAPéro, pas forcément toutes les semaines, mais une fois par mois ou par trimestre, peut améliorer la convivialité et l'implication de chacun.

· La communication externe, puis interne, est à améliorer pour mieux faire comprendre aux adhérents ce qu’est une AMAP (éditer régulièrement un journal, discuter avec les nouveaux venus...)

· Il y a souvent un surplus en fin de distribution, soit parce que le producteur à emmené plus que nécessaire (marge de sécurité), soit parce que des gens ne sont pas venus chercher leur panier. Plusieurs solutions ont été mises en place : le producteur récupère les produits, les produits sont partagés entre les adhérents restants ou les chargés de distributions, ils sont données à une association caritative, les surplus sont vendus. Cette dernière solution n'est pas légale d'après la répression des fraudes.

· L’AMAP peut être un espace pour commercialiser d’autres produits. On quitte alors un peu le but premier des AMAP, mais cela peut être considéré comme une animation supplémentaire de l'AMAP.

· Cette vente au déballage, hors pré-commande, peut poser des problèmes de légalité. Il faudra éclaircir ce point pour que tous sachent exactement ce qu’on a le droit de faire.

Modes de production

· Les producteurs n’ont pas tous une certification bio, mais pour les amapiens ce n’est pas un problème : la relation directe, la transparence leur donnent une meilleure garantie de la qualité des produits. L'AMAP peut aussi aider des producteurs non bio en les accompagnant dans une démarche de conversion. Pour les producteurs, en revanche, il est important de faire connaître leur choix du bio par une certification.

· Dans quelle limite les amapiens ont-ils un droit de regard sur la façon de travailler du producteur ? Peut-on définir des règles pour établir une bonne relation entre consommateurs et producteur ?

· Un transformateur qui travaille à partir de produits qu’il ne produit pas lui-même peut-il fournir une AMAP ?

· Il faut être vigilant sur la nouvelle réglementation sanitaire pour la viande qui est attendue prochainement, et qui pourra poser des problèmes à nos petits producteurs.

Prix du panier

· Les façons de calculer le prix du panier sont très diverses. La majorité des AMAP calculent en fonction du prix du marché. D'autres essayent de le faire en fonction du coût de production, en se basant, entre autre, sur les factures du producteur. Le calcul du prix est souvent flou au début car les consommateurs n'ont pas forcément tous les éléments en main. Le regard extérieur des amapiens peut apporter des informations importantes au producteur. Par exemple, l’AMAP de Capucine a réalisé une analyse des comptes d’un de ses producteurs, et a pu conclure que son prix était sous-évalué par rapport aux coûts réels de production. Le plus important, c'est que la fixation du prix se fasse en toute transparence et en respectant un équilibre entre accessibilité au plus grand nombre et revenu décent pour le producteur.

· Des échanges pour comparer les façons de procéder permettront peut-être de trouver la meilleure solution, et d’élaborer des outils pour aider dans cette démarche difficile (questionnaire type pour guider les entretiens entre producteur et amapiens…)

· Il faudrait aussi réfléchir aux autres formes de soutien possible (sous forme de Cigales, de cagnotte spécifique pour les coups durs…)

· Le prix des légumes et fruits n’est pas forcément plus élevé en AMAP que celui du bio en grande distribution. Pour la viande il y a des écarts plus marqués. Mais avec de bons produits, on s’alimente différemment, on va moins souvent en supermarché et on n’est donc pas tenté d’acheter d’autres choses plus ou moins inutiles. En conséquence, on fait des économies en adhérant à une AMAP. On aimerait faire tomber cette idée fausse sur le fait que les AMAP sont réservées aux riches.

· Les actions de communication sur l’alimentation dans les écoles se contentent souvent de valoriser le goût, alors qu’elles devraient aborder aussi les questions des modes de production et l’aspect économique.

· Les collectivités locales ont probablement aussi un rôle à jouer dans l’accès de tous à ce mode de distribution. Par exemple, l’AMAP de Sarreguemines travaille avec la mairie à un projet qui permettrait de fournir des paniers payés par l’aide sociale à des familles en insertion.

· Il semble que c’est une bonne chose de faire les distributions dans un lieu public, où l'on est visible.

· Faut-il rechercher dans les villes un lieu unique dédié à cette activité, qui regrouperait toutes les AMAP de l’agglomération ?

Communication

· Les listes d’attente sont en constante augmentation. Il est toujours gênant de communiquer, d’essayer de faire connaître le concept, et de devoir dire aux gens intéressés qu’on ne peut rien leur fournir.

· En premier lieu, il faut avoir un annuaire complet des AMAP et producteurs afin d’orienter les demandes suivant leur localisation géographique. Pour l’instant, on peut utiliser les sites nationaux existant, et s’assurer que la liste qui est proposée par le CGA Lorraine est tenue à jour.

· Il faut trouver le moyen de partager ces listes, par exemple sur un site internet à accès limité. Il faudra faire attention à ce que ces listes ne soient pas récupérées par d’éventuels producteurs qui ne seraient pas dans la logique AMAP.

· Il faut tout de même poursuivre les actions de communication visant à faire connaître le concept. Les AMAP doivent diffuser l'information sur l'agriculture paysanne par une présence à des stands lors de manifestations.

· On pourrait concevoir ensemble une brochure et des panneaux de présentation du concept et des AMAP de Lorraine.

· C'est aussi le rôle des AMAP d'essayer de peser sur les orientations agricoles.

· Il faut réaliser une veille, exercer du lobbying dans le débat public et demander des comptes aux responsables.

Création

· Les terres disponibles pour l’installation de paysans existent, mais elles sont difficiles à trouver. Il y a en ce moment une nette prise de conscience des pouvoirs publics vis à vis de ce problème.

· Il y a tout de même besoin de mettre en place un réseau de vigilance sur ce point. La représentante de l’association « Terre de Liens » se met à disposition pour participer à ce travail.

· Il faut en particulier être prêt à réagir dans le cas de projets d’artificialisation de terres agricoles.

· On pourrait rechercher des terres à mettre provisoirement à disposition des jeunes exploitants, en attendant de trouver un lieu pour leur installation définitive.

· Et même développer un système de couveuse pour leur permettre de se perfectionner, car la terre ne suffit pas, il faut aussi des compétences qui s’acquièrent lentement par l’expérience.

Réseau

· Il faut d'abord savoir ce que l'on veut faire ensemble avant de décider de comment le faire. Un réseau d'AMAP doit servir avant tout à faciliter la vie des adhérents actifs et des producteurs.

· Le réseau des AMAP lorraines devra être géré par des amapiens. Le but du réseau est de cultiver notre esprit et de l'étendre plutôt que de l'institutionnaliser.

· Il faut qu’il établisse une synthèse de la situation des AMAP en Lorraine, d’où pourra découler un discours et des actions communes.

· Il faudrait constituer un centre de ressources tant sur des questions techniques que juridiques, de la création à la défense des AMAP en passant par la communication. On pourrait ainsi créer un kit de création des AMAP comprenant des outils qui expliqueraient comment mettre en place une AMAP (pas seulement d'un point de vue des idées, mais surtout d'un point de vue pratique : schéma d'organisation de différentes AMAP, statuts et règlements intérieurs, contrats...). Il ne s'agirait pas de faire des simples copier/coller qui risquerait d'uniformiser les AMAP mais de donner des exemples de ce qui existe déjà afin de ne pas devoir réinventer la roue.

· Il devra être un interlocuteur représentatif vis à vis des pouvoirs publics et des médias. Il pourra avoir un porte-parole clairement identifié pour les différents partenaires.

· Il devra assurer la protection du concept d’AMAP et empêcher les dérives.

· Le réseau devrait aussi pouvoir clarifier les points qui pourraient être un obstacle au développement des AMAP.

· Il pourra éventuellement s’équiper de matériel ambulant mutualisé (pour la transformation de la viande, par exemple)

· Il pourra mettre en place un système de tontine inter-AMAP.

· Il pourra servir de lien avec d'autres réseaux régionaux et avec le réseau national, ce qui nous permettait de participer à l'évolution du mouvement, d'être présents aux rencontres nationales et d'en faire redescendre les débats dans nos AMAP. Nous ne devons pas attendre que le mouvement se structure par en haut, mais partir de nos spécificités locales.

· On pourrait également utiliser le réseau pour tisser des partenariats, par exemple avec la Nef pour pouvoir proposer des prêts à nos producteurs.

· Il semble nécessaire que chaque AMAP désigne (si elle le souhaite) au moins un référent en charge de la coordination inter-AMAP afin de faciliter la transmission d'information.

